
Modalités de paiement. La facture est payable sur réception. Sur les coûts de production et
les honoraires du Photographe des frais mensuels d’administration de____ % par mois de retard
(_______% annuel) sont calculés depuis la date de facturation et applicables après ______ jours.
Les taxes sont chargées en sus.

PRISE DE VUE (Honoraires du Photographe)

PRODUCTION
-RECHERCHE ET PRÉPARATION:

-POLAROIDS:         

-FILM UTILISÉ ET TRAITEMENT:

-TIRAGE:

-ASSISTANT:

-STYLISTE:

-MAQUILLEUR:

-COIFFEUR:

-FOND / DÉCOR / ACCESSOIRES:

-DÉPLACEMENT/MESSAGERIE:

-DIVERS:

DESCRIPTION de la ou des Photo(s):

LICENCE - Le Photographe accorde une Licence * non-exclusive autorisant le Licencié à utiliser la /les Photo(s) aux fins suivantes:

(Détail):

(Détail):

(Détail):
*Une option exclusive, par laquelle le Photographe s’engage à ne pas donner de licence à des tiers, est accordée au

Licencié jusqu’au____________________________, sur le territoire suivant:

TOTAL:

1- Le Photographe, premier titulaire des droits d’auteur, conserve la propriété de ses droits d’auteur et des supports originaux qui permettent la
reproduction de la ou des Photo(s).

2- “PHOTO” désigne toute oeuvre originale en tout ou en partie, tous supports originaux permettant sa reproduction.
3- Pendant la durée de ce contrat, le Photographe se réserve le droit de participer à des concours et de diffuser la ou les Photos pour sa promotion

personnelle.
4- La Licence prend effet à la signature du contrat. Elle sera annulée rétroactivement faute par le Licencié d’effectuer le paiement complet de la

facture dans les _______jours de sa réception.
5- La Licence est non transmissible à moins d’autorisation écrite du Photographe, à défaut la Licence est annulée de plein droit.
6- Toute reproduction de la ou des Photo(s) devra être accompagnée de la mention suivante:

“Photo: ©______________________________________199  ”;  à moins d’entente contraire écrite du Photographe.
7- Toute Photo fournie au Licencié devra être remise au Photographe à l’adresse ci-haut mentionnée aussitôt que la ou les  reproductions

autorisée(s) par la Licence aura(ont) été effectuée(s).
8- En cas de perte ou détérioration partielle ou totale de la ou des Photo(s) remise(s) au Licencié par le Photographe, les parties fixent la valeur

de cet ou ces___ exemplaire(s) à _______ $, le Licencié reconnaissant qu’il devra cette somme au Photographe en cas de perte ou détérioration.
9- Toute modification de la ou des Photo(s) est interdite à moins d’autorisation écrite du Photographe.

10- Le Licencié a la responsabilité d’avoir un représentant dûment mandaté à la prise de vue.
Advenant l’absence du Licencié ou de son représentant, la ou les Photo(s) seront considérée(s) comme ayant été acceptée(s) .

11- Annulation: le Licencié est responsable de tous les frais de production encourus au moment de l’annulation. En plus,  le Licencié devra 25% des
honoraires de prise de vue du Photographe si l’avis est donné dans les 48 heures  /50% pour 24 heures d’avis / 100% la journée même.

12- Ce document lu, signé en double exemplaires et retourné au Photographe par le Licencié tient lieu de CONTRAT.

TOTAL PRODUCTION:Le paiement des modèles est à la charge et la responsabilité du Licencié.

LE “PHOTOGRAPHE” LE “LICENCIÉ”
et

C O N T R AT d e P R O D U C T I O N  e t  d e  L I C E N C E  # :

TOTAL LICENCE:

Entre

Signé à:                            le:

______________________________________
Signature du Photographe

Signé à:                             le:
_____________________________________
Nom du Signataire en caractères d’imprimerie

__________________________________________
Signature du Licencié ou de son représentant mandaté

1- SUPPORT(S) DE
REPRODUCTION:

DURÉE:

TERRITOIRE COUVERT:QUANTITÉ:

DURÉE:

TERRITOIRE COUVERT:QUANTITÉ:

DURÉE:

TERRITOIRE COUVERT:QUANTITÉ:

2- SUPPORT(S) DE
REPRODUCTION:

3- SUPPORT(S) DE
REPRODUCTION:


